
Après avoir pris connaissance du compte-rendu des délibérations de la séance du 12 janvier 2012, aucune 
remarque n'étant formulée, le compte-rendu est accepté à l'unanimité.

1) 2012-01 EOLIENNES DE BROUCHY-VILLESELVE  

Monsieur le Maire explique au Conseil Municipal que la société Maïa Eolis envisagerait l’installation 
d’éoliennes supplémentaires sur le territoire de BROUCHY-VILLESELVE. 
Il rappelle que ce projet ne pourrait se faire sans l’accord du Conseil Municipal et des propriétaires des 
terrains.

2) 2012-02 ENGAGEMENT EN FAVEUR DU CENTRE SOCIAL RURAL DE GUISCARD  

Monsieur le Maire donne lecture d’une lettre du Centre Social Rural de Guiscard qui concerne l’engagement 
annuel pour les petites et grandes vacances ainsi que pour les mercredis en journée et demi-journée.

Après délibération, le conseil municipal,
- Accepte et Autorise Monsieur le Maire à régler cette participation pour un montant de 7.40€ par 

enfant et par jour ou 3.70€ par demi-journée.
- Accordé à l’unanimité

3) 2012-03 SPA - CONVENTION FOURRIERE    

Monsieur le Maire soumet au Conseil Municipal la convention qui doit être établi avec la fourrière de 
Compiègne qui a en charge la protection des animaux.
Il explique que les prestations fournies comprenant uniquement l’accueil des animaux, seront facturées sur 
la base de 1.02€ par habitant soit un montant pour l’année 2012 de 401.88€.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal refuse l’adhésion à la fourrière de Compiègne a 1 voix pour et 
7 voix contre.

4) 2012-04 TOUR DE GARDE DES ELECTIONS PRESIDENTIELLES ET LEGISLATIVES  

Monsieur le Maire explique qu’il serait souhaitable d’établir d’ores et déjà le tableau des permanences pour 
les élections présidentielles.
Il sera établi comme suit :

COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DE VILLESELVE
SEANCE ORDINAIRE DU LUNDI 13 FEVRIER 2012  

Etaient présents : MM. Yves BUTIN, Etienne SYRYN, Chrislain LELOIRE, Carlos BOLIVAR, Philippe 
DEFOSSE, Thomas DEFOSSE, Régis HOUDARD, Luc LEGRAND

Etaient absents : 

Secrétaire de séance : Monsieur Carlos BOLIVAR



PRESIDENTIELLES

HORAIRE 22 avril 2012 HORAIRE 6 mai 2012

8H00-10H00
BOLIVAR Isabelle &

 LELOIRE C.
8H00-10H30 HOUDARD R. & BOLIVAR C.

10H00-11H30 DEFOSSE T. & SYRYN E. 10H30-13H00 DEFOSSE T. & LELOIRE C.

11H30 - 15H30 HOUDARD R. &  LEGRAND L. 13H00 - 15H30 BUTIN Y. & DEFOSSE P.

15H30 - 18H00  BUTIN Y. & DEFOSSE P. 15H30 - 18H00  LEGRAND L. & SYRYN E.

5) 2012-05 SUBVENTIONS ANNUELLES 2012  

Monsieur le Maire informe le conseil qu’il y a lieu de déterminer le montant des subventions à verser aux 
diverses associations.
Après délibération le conseil décide d’octroyer les montants suivants : 

- Bibliothèque de l’école de Villeselve……….. 300,00€
- Ancien combattant……………………………100,00€
- Comité des fêtes………………………………750.00€

Ces subventions seront portées à l’article 6574 du BP 2012

6) 2012-06 PARTICIPATION FINANCIERE POUR LA CLASSE DE DECOUVERTE DE   
L’ECOLE SAINTE PHILOMENE

Monsieur le Maire soumet au Conseil Municipal un courrier de l’école Sainte Philomène qui sollicite une 
participation de la commune pour la classe de découverte du patrimoine prévu au mois de juin 2012.

Après délibération, le conseil municipal à l’unanimité des membres présents ne souhaite pas participer au 
financement.

7) 2012-07 CALENDRIER DES FESTIVITES  

22 avril 2012 Tunning 28 octobre 2012 Halloween

8 mai 2012 Victoire 1945 11 novembre 2012 Armistice 1918

8 avril 2012 Pâques 25 novembre 2012 Repas des ainées

3 juin 2012 Fêtes du village 15 décembre 2012 Colis des ainées

20 juin 2012 Fêtes de la musique 16 décembre 2012 Noël des enfants

23 juin 2012 Voyage des enfants 5 janvier 2013 Vœux du Maire

14 juillet 2012 Fête Nationale

QUESTIONS DIVERSES

Néant



L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée, suivent les signatures.

Yves BUTIN, Maire Etienne SYRYN, 1er Adjoint au Maire

Carlos BOLIVAR, Conseiller Municipal Thomas DEFOSSE, Conseiller Municipal

Chrislain LELOIRE, Conseiller Municipal Philippe DEFOSSE, Conseiller Municipal

Régis HOUDARD, Conseiller Municipal Luc LEGRAND, Conseiller Municipal


